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LA R~FORt4EDU S~NAT

L’engagement pris dans 1’Accord constitutionnel de i987(1)

d1inscrire la réforme du Sénat a l’ordre du jour de conferences constitu~

tionnelles annuelles et Pappui croissant que l’idêe d’un Sénat êlectif

trouve dans certains milieux ont relancê le vieux débat sur l’avenir de la

chambre haute du Parlement canadienG Le present document vise a faire le

point sur ce dossier,

LE BICAH~RISMEEN G~N~RAL

Dans I ‘histoire constitutionnelle occidentale, le bicam&~

risme a êtê justifiê d~abord par la nêcessitê de représenter l’êlêment

aristocratique de la sociêtê de façon distincte au sein du Parlement. La

thêorie classique a cet ëgard a ëtê exprimêe au xvIIIe siècle par

Montesquieu dans un passage cêlèbre de son Espritdes lois:

Ii y a toujours dans un ~tat des gens distinguës par la
naissance, les richesses ou les honneurs; mais s%ls
êtaient confondus parmi le peuple, et s%ls n’y avaient
qu’une voix come les autres, la liberté commune serait
leur esclavage,et ils n0auraient aucun intêrêt a la
dêfendre, parce que Ia plupart des resolutions seraient
contre eux. La part qu’ils ont a la legislation doit
donc être proportionnêe aux autres avantages qu’ils ont
dans l’Etat: ce qui arrivera s’ils forment un corps
qui ait droit d~arrêterles entreprises du peuple,
come le peuple a droit d~arrëter les leurs.

(1) Le lecteur ne devrait pas oublier que les modifications figurant dans
l~Accord constitutionnel du 3 juin 1987 deviendront partie intêgrante
de la Constitution du Canada seulement lorsqu1une resolution constitu~
tionnelle autorisant le Gouverneur gênêral du Canada a les proclamer
aura êtê approuvëe par le Sénat, la Chambre des communes et l8assem~
blëe legislative de chaque province,
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Ainsi, la puissance legislative sera confiëe, et au
corps des nobles, et au corps qui sera choisi pour
reprësenter le peuple, qui auront chacun leurs
assemblêes et leurs dêlibërations 5 part, et des vues
et des intêrëts séparés.

Des trois puissances dont nous avons parlë, celle de
juger est en quelque façon nulle. Il n’en reste que
deux; et counme elles ont besoin d’une puissance
réglante pour les temperer, la partie du corps
législatif qui est composée de nobles est très propre a
produire cet effet.

Le corps des nobles dolt être héréditaire. Ii Vest
premièrement par sa nature; et d’ailleurs 11 taut qu’ll
alt un très grand intent a conserver ses prirogatives,
odieuses par elles.-mimes, et. qui, dans un Etat libre,
doivent toujours ëtre en danger..

Mais comme une puissance hérëditaire pourrait ëtre
Indulte I sulvre ses intIrëts particuliers et a oublier
ceux du peupl e , I 1 taut que dans 1es choses oil 1 S on a
un souverain intent a la corranpre, conmie dans les
lois qui concernent la levee de Pargent, elle n’alt de
part a la legislation que par sa facultë d’enpicher, et
non par sa taculté de statuer.

J’appelle faculté de statuer, le droit d’ordonner par
soi-même, ou de corriger ce qui a étI ordonné par un
autre. J’appelle taçultë dsempëcher, le drolt de
rendre nulle une resolution prise par quelque autre; ce
qui étalt la puissance des tribuns de Rome. Et quoique
celui qui a la tacultë d’empëcher puisse avoir aussi le
drolt d’approuver, pour lors, cette approbation n’est
autre chose qu’une declaration qu’il ne fait point
d’usage de sa taculté d’enpëcher, et derive de cette
taculte(2). . $

L’extrait qul prëcëde est tire d’un chapitre portant sur le
système britannique. On y aura reconnu la description de la composition et
des pouvoirs de la Chambre des Lords britannique. Celle-ci constitue
encore aujourd’hui le modële-type de la chambre haute aristocratique, bien
que ses pouvoirs aient ëtë sensiblement rëduits par les Parliament Acts de

(2) Montesquieu, De l’esprit des lois, Paris, Editions Gamier Frères,
$ 1973, tome I, p. 172-173.
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1911(e) et de 1949(e) et que sa composition ait ete altërêe par la

creation des Life Peers (pairs a vie) en 1958. Au XIXe siècle, ce modèle
prëdominait dans la plupart des Etats d’Europe, les membres de la chambre
haute devant leur siege soit a l’hIrëditê, soit a la nomination du

souverai n.
Si la nécessité de privilêgier les soninités sociales ëtait

demeurée la seule justification des chainbres hautes, on peut se demander si

celles—ci auraient survécu a la généralisation de l’esprit démocratiqüe
depuis 200 ans. Mais c’est aux Përes de la Constitution américaine que
Von doit l’êlaboration dune nouvelle Justification des secondes chambres,
cette fois-ci a titre d’organes de representation des collectivités
territoriales d’un rtat. L’origine du Sënat amëricain, qui en constitue
Vexemple toujours cite, est ëclairante. Les constituants de 1787
cherchaient a concilier, par le procédédu tëdéralisme, l’impératif d’union
avec le maintien des autonomies rëgionales. Mais les Etats les moms
populeux voyaient avec apprehension la creation d’une legislature dotëe de
pouvoirs importants, au sein de laquelle l’application du principe de la
representation proportionnelle les laisserait en position minoritaire. Les
grands Etats ne pouvaient d’autre part accepter d’être places au sein de ce

corps lëgislatit sur un pied d’ëgalitê avec des Etats deux ou trois tois
moms populeux. Et, comme l’ëcrit Tocqueville:

Dans cet état de choses, il arriva ce qui arrive
presque toujours, lorsque les mntërëts sont en opposi-
tion avec les raisonnements: on fit plier les règles
de la logique. Les lêgislateurs adoptèrent un terme
moyen qui conciliait de force deux systèmes thêorique-
ment inconciliables.

Le principe de l’mndëpendance des £tats triompha dans
la formation du SInat; le dogme de la souveramnetë
nationale, dans la composition de la Chambre des
représentants. .

(3) . 1 et 2 Geo. V, chap. 13.
(4) 12, 13 et 14 Geo. VI, chap. 103. Voir aussi 0. Hood Phillips,
Constitutional and Administrative Law, 5~edition, Londres, Sweet

and Maxwell, 1973, p. 107-113.
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Chaque Etat dut envoyer deux sênateurs au Congrès et un
certain nombre de représentarits,en proportion de sa
population,

II résulte de cet arrangement que, de nos jours, 1 ‘Etat
de New York a au Congrès quarante représentants et deux
sênateurs; l’~tat de Delaware deux sénateurs et seu1e~
ment un représentant. L’~tat de Delaware est donc,
dans le Sénat, I’êgal de I’~tat de New York, tandis que
ce1ui~cia, dans la Chambredes représentants,quarante
fois plus d’influence que le premier. Ainsi ii peut
arriver que la nation, dominant le Sénat, paralyse
entièrement les volontés de la majorité, reprësentêe
par I’autre chambre; ce qui est contraire a l’esprit
des gouvernements constitutiorlnels(5)

La lecture des Federalist Paperspermet de mieux comprendre

les intentions des concepteurs de ce modêle. A leurs yeux, l’ëgalitê des
~tats au Sênat constituait a la fois une reconnaissance constitutionnelle

de la souveraineté laissêe aux ~tats et un outil en assurant la

preservation. En même temps, Ia designation des sénateurs par les
legislatures des ~tats permettrait un recrutement plus êlitiste (“a select

appointment”) tout en crêant un lien utile entre les deux niveaux de

gouvernement(6), Ce nouveau modêle permettait de crêer un contrepoids

modérateur a la chambre directement êlue, sans contredire ouvertement le

principe dêmocratique. Les constituants français de 1875 comprirent

l’utilitë du modèle et le transposërent dans le cadre d’un Etat unitaire en

crêant un Sénat êlu par les maires et les conseillers municipaux, avec

surreprésentation des communes peu peuplêes et prêsumëment plus

conservatrices, modèle qui, pour lvessentiel, est encore aujourd’hui en

vigueur.
Les secondes chambres ont êtë passionnêment dêcriêes dans

certains milieux. On connait la vieille objection de Sieyès pendant la

Revolution française: si la seconde chambre contredit la premiere, elle

~ pas démocratique; si elle s’accorde avec elle, elle est inutile.

Tout en rêpétant ce dilemme, que les esprits libéraux tenaient pour

(5) Alexis de Tocqueville, De la démocratie en Amérique, Paris, ~ditions
Garnier=~Flammarion, 1981, tome I, p. 189~49O,

(6) Alexander Hamilton, James Madison et John Jay, The Federalist Papers,
New York, Bantam Books, 1982, p, 313-~314.
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simpliste, Harold Laski ne voyait aucune raison de conserver cette

institution, mênie dans les ~tats fédéraux:

Qu’on envisage sa composition ou ses pouvoirs, il est
en fait impossible de dêcouvrir une seconde chambre
satisfaisante, capable de quelque façon que ce soit de
compenser l’autoritë de la Chambre des communes. [...]

Quiconque examine la nature et l’histoire des secondes
chambresen général dêcouvrira que leur principale fin
est au moms de retarder et, si possible, d’empëcher la
modification du statu quo. En fait, elles font partie
de la tactique générale du conservatisme. Elles
perinettent aux intêrëts possêdantsde l~tat de faire
obstacle ~ toute legislation radicale. [...] On
pourrait três bien faire valoir a bon droit que mëme
dans un ~tat fédéral , aucune nécessité veritable ne
justifie 1 ‘existence d’une seconde chambre(7).

Ces arguments, qui negligent le role utile souvent jouê par

les deuxièmes chambres dans la representation rêgionale ou l1amêlioration

des lois, ne sont pas restés sans effets en pratique. ~Quasiment de

rigueur avant 1914, écrit M. Michel Bouissou, il Ele bicamérisme] devient

facultatif entre les deux guerres, et presque insolite dans les constitu~

tions entièrenient élaborées après 1945(8)°, Les adversaires de la

seconde chambre soulignent avec satisfaction son abolition au Danernark, en

Suede et en Nouvelle=~Zëlande depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale,

ainsi que son absence totale dans les dix provinces canadiennes(9), Ils

ëvoquent la reduction successive des pouvoirs de la Chambre des Lords

britannique en 1911 et 1949 ainsi que la prudence avec laquelle le Sënat

canadien utilise les pouvoirs considérables que la Constitution lui

reconnait. Selon un relevé effectuê il y a une dizaine d~annëes et

couvrant l~ensemble des pays du monde, le nionocamérisme prévalait dans 84

pays et le bicamérisme dans ~~(10),

(7) Harold 3. Laski, Studies in Law and Politics, Londres, George Allen
and Unwin, p. 119 et 121.

(8) £1. Bouissou, “Bicamérisme ou bicamêralisme~, ~j~çyclopaedia
Universalis, p. 257.

(9) La derniëre chambre haute provinciale, le Conseil législatif du
Québec, fut abolie en 1968.

(10) Laurent Trivelli, Le bicarnérisme, Lausanne, Payot, 1975, p. 67.
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Néanmoins, bon nombre d’auteurs et d’hoimnes politiques
continuent 1 dëfendre vigoureusement le maintlen des secondes chambres•
L’ëvolutlon historique triomphalement soullgnée par les partisans de la
Chambre unique n’est pas unilatërale• L’Espagne démocratique a recrêë en
1977 le Sénat dissous en 1923• Et en France, la seconde chambre a retrouvë

avec la revision constitutionnelle de 1954 et la Constitution de 1958 bon
nosnbre des pouvoirs dont on l’avait dëpouillëe en 1946(11)• Au Canada,
les partisans de l’abolition du Sénat demeurent en minoritê, et les
nombreuses propositions de réfonne ëmises depuis vingt ans tëmoignent de
l’intërët que suscite un Sénat rënovê• Plus des deux tiers des dëmocraties
libérales stables, les sept grandes puissances industrielles occidentales
sans excepti on , et 1 a total i té des fêdërati ons possèdent une seconde
chambre• Pour un pays fëdêral, la question n’est plus tellement de savoir
s’il faudrait une deuxiëme chambre, mais plutöt de faire jouer I celle qui
existe un role qui soit Jugë utile par une forte proportion de l’opinion et
non seulement par les cercles plus attaches I la tradition4

LE SENAT CMADIEN

Le bicamérisme a des racines anciennes dans l’histoire
canadienne• Depuis les debuts du regime représentatif, nos constitutions

successives ont toujours prëvu l’existence d’un Conseil lëgislatif• Les
trois provinces originaires de 1867 en possëdaient un au moment de la
Confëdërati on • Le modèle de 1 a Chambre haute nominee par 1 a Couronne et
disposant de pouvoirs ëgaux A ceux de la Chambre basse a prédominé
nettement• Seuls le Conseil lëgislatif du Canada-Uni (de 1856 1 1867) et
celui de l’tle-du-Prince—rdouard (aboli au xixe siëcle) ont ëtë élus par
la population• Les Chambres hautes noninées ont Itë très actives, surtout
avant l’avènement de la responsabilitë ministérielle, et ont aide les
gouverneurs britanniques a resister aux voeux des assemblëes élues•

Tel qu’envisagë en 1861, le Sênat canadien combinait les
deux Justifications traditionnelles du bicamérisme• Ses pronioteurs, qui
lui consacrèrent plus d’attention qua n’importe quelleautre-partie de la

(11) En 1946 et en 1969, les ëlecteurs français ont refuse d’entëriner par
voie de référendum 1 ‘abolition de la seconde chambre
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nouvelle Constitution, voulaient en faire un instrument de defense des

classes privilëgiêes. De cette intention dëcoulaient la nomination par la
Couronne et la qualification foncière de 4 000 $ (soumne très Ilevëe a
Vëpoque). La vocation de reprisentation rêgionale se manifestait essen-
tiellement par la surreprésentation des~provinces peu peuplëes de VAtlan-
tique au detriment de l’Ontario et, dans une moindre mesure, du Quebec. Le
souci de protéger les mmnorités se manifestait par la creation, au Quebec
seulement, de 24 circonscriptions senatoriales et par l’obligation pour les

senateurs quebecois de resider dans l’une d’entre elles ou d’y remplir la
qualification foncière: ce regime favorisait la nomination de senateurs en
provenance des circonscriptions anglo-quebecoises. Les mmnorites
francophones hors Quebec ‘ eurent cependant pas droit a la mine
soll icitude.

. Tel que constitue en 1867, le Senat se composait de 72

membres, a raison de 24 pour chacune des trois divisions de l’epoque:
l’Ontario, le ~e~c et les prov!nces alors dites Maritimes (Mouvelle-

£cosse et Mouveau-Brunswick). Ses membres • &aient nommes a vie par la
Couronne sur la reconinandation du Premier ministre. En plus de detenir la
qualification foncière d&ja citk,mls devalent ëtre ages d’aü moms 30 ans
et resider dans la province pour laquelle ils etament nonines. Les
senateurs perdaient leur siege s’ils cessaient d’assister aux seances du
Senat pendant plus de deux sessions consecutives, s’ils faisalent faillite
ou s1ls perdaient la qualification fonciëre. Le President du Sénat etaft
non pas, conine celui des Comnunes, elu par ses collègues,mais nomme par la
Couronne sur recommandation du Premier ministre, a l’instar du Lord

Chancel ier d ‘Angleterre.
Les pouvoirs du Senat, qui n’ont pas ete modifies depuis

1867 (sauf en ce qui a trait a la modification de la Constitution), sont
impressionnants sur le papier. Sur le plan protocolaire, le Senat vient
mnSdiatement après la Reine ~et avant la Chambre des conununes dans
1 ‘ enumeratm on des composantes du Parl ement canadien • Son accord est
necessaire pour l’adoption des lois: si un projet de loi adopte par les
Comunes est amende au Senat , 1 ‘ amendement doit a son tour recuei 11 i r
1 ‘assentiment des Conununes, faute de quol 1 ‘ensemble du texte mourra au
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feuilleton. La suprématie n’ëtait concëdêe aux Communes que sur le plan de

l~initiative en matiëre financiëre.

A. Modifications formelles apportêes au Sënat depuis 1867

‘ Comme toutes les autres parties de Ia Constitution cana~

dienne, les dispositions relatives au Sénat peuvent être modifiêes de deux

façons. Les modifications formelles rectifient les textes constitutionnels

conformément a une procedure établie. Les mëmes textes peuvent aussi ~tre

modifies informellernent, soit par l’interprêtation judiciaire, soit par la

pratique constitutionnelle.

La plupart des modifications formelles ont eu trait a la

repartition des sieges entre les provinces et ont ëtê nëcessitêes par

l’évolution qui a fait de la petite confêdëration de quatre provinces un

pays comptant dix provinces et deux territoires. La Loi de 1870 sur le

Manitoba permit d~ajouter deux sénateurs pour cette province et les

Conditions del8adhësion de la Colombie~Britannique, l~annëe suivante, con~

fêrërent trois sieges au nouveau membre de la fêdëration. L~entrêe de

l~1Ie~du~Prince~douard dans la Confêdëration en 1873 lui permit, en vertu

de l~article 147 de la Loi constitutionnelle de 1867, de recevoir quatre

sieges, la representation de chacune des deux autres provinces de

1 ~Atlantique ëtant ramenée de 12 a 10 sieges. Les recensements décennaux

de 1881 et 1891 permirent de porter successivement a trois puis a quatre le

nombre de sénateurs pour cette province. En 1887, les “Territoires du

Nord~Ouest~ de l’êpoque se virent décerner deux sieges au Sënat, chiffre

qui fut double en 1903. Deux ans plus tard, les provinces nouvellement

crëëes de lvAlberta et de la Saskatchewan obtinrent chacune quatre sieges.

Ainsi, en 40 ans, une série d~arrangements ponctuels avait

porte de 72 a 87 le nombre total des sénateurs. La Loi constitutionnelle

~ rëorganisa et rationalisa quelque peu les bases de la reprësenta~=

tion en crëant une quatrième division, dite de 1 1Ouest, composêe des

provinces du Manitoba, de la Saskatchewan, de l’Alberta et de la Colombie~

Britannique, représentêes chacune par six sênateurs. La niërne loi prêvoyait

l~octroi a Terre~Neuve de six sieges au Sênat lors de son admission au sein
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de la fêdêration, ce qui se rêalisa en 1949. Enfin, en 1975, les deux

territoires se virent attribuer un siege chacun par une simple loi

fédéral e.

Sur le plan structurel, la rêforme principale a êtë la

reduction de Ia durëe du mandat senatorial en 1965, rëalisëe par le Parle~

ment canadien seul. En vertu de cette réforme, qui ne s’applique pas aux

sénateursnommés le ou avant le 2 juin 1965(12), les sênateursdoivent
prendre leur retraite a l’ãge de 75 ans.

Passêe presque inaperçue a l’occasion du rapatriement de la

Constitution, la reduction des pouvoirs du Sênat en matière constitution~

nelle apportée par la Loi constitutionnelle de 1982 a contribuë a clarifier

le pouvoir reel de chacun des acteurs en matiëre de réforme du Sénat.

Plusieurs croyaient que le Parlement fëdëral disposait depuis 1949 du

pouvoir de modifier a sa guise les dispositions constitutionnelles

relatives au Sénat, en vertu de l’article 91.1 de Ia Constitution. De

cette interpretation largement rêpandue chez les commentateursO3), le

gouvernementde M. Trudeau fit Ia base de son projet de loi C~6Osur la

réforme constitutionnelle, puisqu’il y distinguait les rêformes pouvant

être accomplies dans l’immëdiat et sans l’accord des provinces (y compris

le remplacement du Sénat par une Chambre de la Fédération) de celles, plus

ambitieuses et touchant notamment au partage des pouvoirs, qui exigeaient

l’assentiment des provinces. Toutefois, au vu des objections de plusieurs,

Ia Cour supreme du Canada a ëtë priêe de se prononcer sur la question et a

rendu en décembre 1979 un jugement unanime confirmant la nêcessitê du

consentement des provinces pour Ia réforme des élëments capitaux de la

Constitution et des pouvoirs du Sénat, dans l0êtat du droit d’alors(l4),

En vertu de la formule de modification prévue par la Loi

constitutionnelle de 1982, le Parlement canadien a competence exclusive

(12) Au 17 fêvrier 1988, 9 sênateurs entraient dans cette catêgorie.

(13) Peter W. Hogg, Constitutional Law of Canada, Toronto, Carswell, 1977,
p. 202; R. Macgregor Dawson, The Government of Canada, Toronto,
University of Toronto Press, 1970, p. 301; Eugene A. Forsey, Freedom
and Order, Toronto, McClelland and Stewart, 1974.

(14) Renvoi sur la competence du Parlement relativement a la Chambre haute,
[1980] 1 R.C.S. 54.
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portait sur la possibilitë de nommer des femmes au Sënat• Les uns
soulignaient que l’Acte de 1’Amlrigue du Nord britanniq~ue permettait d’y
nommer des NpersonnesR et opinaient qUe l’expression incluait les fevnmes•

Les autres soulignaient l’enploi répété, dans la version anglaise de la
Constitution, du pronom “he” pour designer les sênateurs et concluaient a
la nëcessitê de denier a la moitië de la population canadienne le droit

d’être appelé asieger au Sénat• L’interprétation conservatrice, entërinée
soit dit en passant par la Cour supreme du Canada, fut rejetëe par le
Comitë judiciaire du Conseil privë en 1930, qui nota que Ni ‘exclusion des
femnies de toutes les charges publiques est un vestige d’ëpoques plus
barbares que la notre(16)”•

L’ëvolution essentielle a étë cependant la lente mais
constante erosion des pouvoirs reels du Sënat• Le droit constitutionnel
est pratiquement resté le mëme mais, en fait, les sënateurs ont ëtë de plus
en plus prudents dans son usage, mëine lorsque l’opposition officielle etait
majoritaire a la Chambre haute• Le veto n’a êtê applique qu’a 1,9 p• 100
des projets d’intërët public entre 1867 et 1873, inais a aucun au cours des
25 dernières annëes• Environ le quart des projets de loi d’intêrêt public
ont ëtê amendIs par le Sénat durant les six premieres annêes du régime
confëdératif, mais seulement 6,4 p• 100 de 1957 a 1960(17), D’aprës une
compilation du Service d’information et de référence dé la Bibliothèque du
Parlement, le Sénat a amendê 35 des quelque 1 000 lois d’intérët public
adoptëes entre 1960 et 1982; dans 30 de ces cas, la Chambre a d’ailleurs

accepté les amendements du Sénat•
Parallêlement I ce role législatif dëcroissant, le Sénat a

dêveloppë, surtout depuis 1968, un role d’enquite auquel mine les adver-
sai res de 1 ‘ institution rendent homage • Les comités du Sénat parai ssent
particulièrement bien places pour effectuer des etudes a long terme• Leurs
membres demeurent en fonctions pour une longue durée• Les tãches plus
routinières d’examen des credits et des projets de loi qui retiennent

souvent 1 ‘ attenti on des comités des Communes i nterrompent moi ns 1 onguement

(16) [1930] A•C• 124, a la page 128•
(17) A moms d’indication contraire, les statistiques sont tirées de R•A•

Mackay, The Unrefonned Senate of Canada, edition révisie, Toronto,
McClelland and Stewart, 1963, p• 199•
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les dêlibérations des comités sênatoriaux. On peut ajouter que

l’expêrience publique des sénateurs, soit en politique, soit dans

l’entreprise, en fait en principe d’excellents enquêteurs. La productivité

des comi.tës d’enquête du Sénat depuis vingt ans a pleinement justifiê les

espoirs mis dans cette formule, sans nécessairement réussir pour autant a
faire taire toutes les critiques adresséesa ltinstitution. Au milieu des

annëes 70, Mme Renaude Lapointe, alors présidente du Sénat, pouvait mëme

affirmer que loin de se comporter en organe ultra~conservateur,le Sênat

avait fait preuve de réformismesocial dans ses enquëtes(18).

Cependant,aux yeux de plusieurs et malgré la presencedans

ses rangs de personnalités ayant une forte experience au niveau provincial

- on y a compté, a un certain moment, quatre anciens premiers ministres ~,

le Sénat n’a pas êtê en mesure de remplir le role de représentant des

regions qui constitue la principale justification d1une deuxième chambre en

régime fédéral. D’o~ la floraison, dans la foulée de l1affirmation

nouvelle de l’ordre provincial de gouvernement depuis les années 60, de

propositions visant a revitaliser l’institution eta lui faire jouer plus

efficacement son role principal. C’est vers ces propositions que nous

allons maintenant tourner notre attention.

LES PROPOSITIONS DE R~FORMEDU SENAT DEPtHS 1968: TROIS “G~NEgA1IOflS~

La grande quantitê de propositions formulêes pour reformer

le Sênat tCmoigne de l’ingeniosite des politicologues et politiciens

canadiens. Toutefois, les différentes suggestions peuvent aisêment ëtre

regroupees en une demi-.douzaine d’options fondamentales - par exemple,

senat ëlu, Sénat nomme par les provinces dont chacune jouit un temps

d’une popularite souvent ephemere avant de ceder la place a une nouvelle

mode -

(18) Renaude Lapointe, t1The Role of the Second Chamber in Canada~, The
Second Chamber. Its Role in Modern Legislature, $.S~ Bhalei~6
(dir.), New Delhi, 1977, p. 10.
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plus en accord avec l’ëquilibre politico~constitutionnel du moment. Et

beaucoup de ces formules ne constituent qu1une reedition de modCles en

vogue quelques decennies plus töt. Bien prêsomptueuxserait celui qui
prétendrait avoir decouvert la formule parfaite et ainsi mis un point final

a un debatpresqueaussi vieux que la Confederationelle~mëme!

Une compilation realisee en mai 1983 par le Service de

recherche de la Bibliothèque du Parlement pour le compte du Comité mixte

special sur la reforme du Senat a tente de reunir toutes les propositions

serieuses de reforme du Senat emises depuis 1968: on y trouve seize

propositions Crnanant des gouvernements federal et provinciaux, de

commissions parlementaires ou d’organismes comme le Barreau canadien et la

Canada West Foundation, ainsi qu1au moms sept projets de loi d’initiative

parlementaire(19). Se sont ajoutees a cette liste les suggestions de

reforme souvent trës precises emises devant le Comite sur Ia réforme du

Senat par plusieurs des temoins qui ont comparu devant lui(20), ainsi que

le rapport du Comité lui~mCme, depose le 31 janvier 1983.

Au risque de simplifier un peu les choses, on peut
distinguer trois ~génërations” de propositions de réforme du Senat.

Une premiere generation est constituee de trois propositions

êmanant du gouvernement federal: il s0agit du Livre blanc du gouvernement

canadien intitule La Constitution canadienne et le citoyen, publie en 1969;

du projet de loi C~6Ode 1978, qui en constitue la traduction un peu
tardive en langage lëgislatif; et du rapport du Comité mixte special du

Senat et de la Chambre des communes sur la Constitution du Canada (Comitë

Molgat~MacGuigan) de 1972. Toutes ces propositions presentent un trait

(19) L. Massicotte, Recueil de propositions portant reforme du Sénat
canadien, Ottawa, Bibliothéque du Parlement, 1983. Ce recueil est
disponible a la Bibliothèque du Parlement dans les deux langues
officielles.

(20) Mentionnons notamment les contributions des professeurs Andre Bernard,
Robert Jackson, Edward McWhinney et Gil Remillard et des senateurs
Royce Frith et Michael Pitfield dans les fascicules pertinents du
Comite mixte, de mëme que l1article de l’hon, Gordon Robertson dans
Optionspolitiques, septembre 1983, p. 8~11.
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commun: elles visaient d’une façon ou d’une autre a faire participerles

p~pvinces au choix de lamoitie des senateurs, 1 ‘autre moitie demeurant

nommee ou elue par le gouvernement federal. Le Livre blanc de 1969 se

bornait a suggérer que les senateurs ~representant les provinces” soient

nommes par chaque gouvernement provincial “avec ou sans l1approbation de la

legislature, selon les termes de la Constitution de chaque province”.

Le projet de loi C~6Osur la reforme constitutionnelle,

depose en juin 1978, etait aussi precis et detaille que le Livre blanc de

1969 etait vague. La nouvelle “Chambre de la Federation” devait compter

118 membres dont la moitie seraient nommes par la Chambre des communes

aprës chaque election generale et l’autre moitie par l’Assemblee
legislative de chaque province après chaque election generale, chaque

membre demeurant en fonctions aussi longtemps que l’organe legislatif

l’ayant designe(21). De façon assez originale, le projet aurait oblige

l’autorite competente a nommer les membres de la Chambre selon le principe

de la reprCsentation proportionnelle. Le nouvel organe aurait dispose d’un

veto suspensif d’au moms deux mois sur les projets de loi adoptes par les

Communes. L’idee d’une double majorite de senateurs francophones et

anglophones pour l’adoption des mesures de portee linguistique constituait
une autre innovation audacieuse. Comme on le sait, l’ensemble du projet

fut l’objet de vives critiques avant que la Cour supreme ne constate

l’impossibilite constitutionnelle pour le Parlement federal d’adopter seul

une reforme d’une telle envergure(22).

Fruit d’audiencespubliques tenues a la grandeur du pays, le

rapport Molgat~MacGuigan allait moms loin que les deux projets precedents:

tous les senateurs auraient en effet continue d’être nommes par le gouver~

nement federal , mais la moitie d’entre eux auraient ete choisis parmi les

(21) Les representants des deux territoires auraient ete designes par le
gouverneur general en conseil a Ia suite des elections de leurs
conseils territoriaux respectifs.

(22) Voir le Renvoi sur la competencedu Parlement relativement a la
Chambre haute, [1980] 1 R.C.S. 54, jugement rendu en decembre 1979.
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candidats proposes par le gouvernement provincial ou territorial

appropri 23 )

Toutes ces propositions reposaient sur la nëcessitê presumee

de réorganiser le Sénat de façon a ce que les intërêts des provinces y

soient directement reprêsentês, les gouvernements ou assemblées

législatives des provinces paraissant a 1 ‘ëpoque les mieux places pour

designer de tels reprësentants. II semblait cependant necessaire

d’êquilibrer cette representation sectorielle par un contingent nomme par

le gouvernement central , afin que les intërêts du pays pris dans son

ensemble continuent d’étre représentés et que le Senat contribue a
maintenir et a developper le sens de l’unitê canadienne.

Bien qu’une proposition en ce sens ait êtê faite des

1962(24), c’est au contexte nouveau crêê par l’election du Parti

quebecois en 1976 qu’il faut attribuer la vogue soudaine du modële du

Bundesrat ouest-allemand, dont les six variantes canadiennes suggerees

depuis 1978 constituent la “deuxième generation” des propositions de

reforrne du Senat.
Cette generation se distingue par la part très favorable

qu’elle fait aux gouvernernentsdes provinces: en effet, ces propositions

auraient eu pour resultat de confier aux gouvernements des provinces la

designation de la totalité des membres de la seconde chambre, et de faire

de cel1 e-ci un organe permanent de coordinati on i ntergouvernementale

introduisant les premiers ministres provinciaux au coeur méme du processus

législatif federal. Il n’est guère etonnant de relever que quatre des sept

propositions a cet effet aient emane de sources provinciales: le Comite

consultatif de l’Ontario sur Ia confederation et le gouvernement de la

Colombie-Britannique en 1978, l’opposition liberale a Quebec en 1980

(“Livre beige”) et le gouvernement de l’Alberta en 1982. Mais l’argumenta~

tion sous—jacenteau modèle du Bundesrat ouest~allemanda êgalementséduit

le comite constitutionnel du Barreau canadien et certains elements du Parti

progressiste-conservateur federal en 1978, de même que la Commission de
1 ‘unite canadienne (Pépin-Robarts) 1 ‘annêe suivante.

(23) Le rapport Lamontagne de 1980a repris cette recommandation,

(24) Peyton V. Lyon, “A New Idea for Senate Reform”, Canadian Commentator,
juillet.aoOt 1962. ~
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des pouvoirs legislatifs, ne concedant aux Lander que des pouvoirs d’execu~
tion des lois discutees et votees a Bonn, en sus de maigres pouvoirs

legislatifs. Si le federalisme allemand est assez centralisë pour conceder

un Bundesrat, le federalisme canadien peut~il se permettre d’en faire

autant?

Curieusement, un tel conseil a egalement ete la cible de

certains partisans des provinces, qui y ont denonce un dangereux cheval de

Troie. Ils font observer qu’en Allemagne federale, l’importance des
pouvoirs du Bundesrat a contribue non a decentraliser le federalisme alle~
mand, mais bien a le centraliser. Places devant Ia necessite de contröler

le Bundesrat afin de gouverner efficacement, les gouvernements successifs
d’Allemagne federale ont en effet renforcé leur contröle sur les ailes

regionales du parti gouvernementalet favorise la venue au pouvoir dans les

Lander de coalitions sympathiques a leurs vues, quitte a intervenir de

façon parfois voyante dans le processus politique regional. Et il est
notoire que les decisions du Bundesrat decoulent de considerations
partisanes plutöt que rCgionales. Ce n’est pas la premiere fois qu’une

reforme aurait produit le contraire de ce qu’on en attendait!

Le gouvernement federal est demeure froid, sinon hostile a
ce modCle, Dans un document rendu public en aoOt 1978, il a carrément

rejete cette idee, et les deux comites parlementaires federaux qui se sont

penches sur la question depuis en sont venus a une conclusion identique.
En proclamant le deces du federalisme cooperatif en 1982, le Premier

ministre Trudeau a reduit a neant les perspectivesd’un rnodCle qui postule

une large identite de vues entre les partenaires pour fonctionner

harmoni eusement.
C’est dans ce contexte qu’il faut comprendre l’avènement

d’une “troisième generation” de propositions, concernant un Senat êlu

directementau suffrageuniversel, Les promoteursde ce modèle obeissenta
un large eventail de motivations. Les uns cherchent a revitaliser l’insti-

tution; ils pensent que seule l’election directe y parviendra et qu’a

defaut d’une telle reforme, le Senat canadien verra sa legitimite s’étioler

et, a long terme, sera aboli, D’autres pensent que la federation
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canadienneest 1 ‘une des plus enclines du monde aux querellesintergouver~
nementales et que le manque de representation des interets des regions au

sein du Parlement federal constitue un important facteur explicatif de cet

etat de choses. Ils soutiennent que la Chambre des communes ne peut jouer

veritablement un r6le de representation regionale parce que le scrutin

majoritaire favorise la polarisation rêgionale des partis et que des
regions completes du pays sont en pratique exclues des veritables lieux de

pouvoir que constituent le caucus ministeriel et le Cabinet. De plus, la

discipline partisane empCche les elus de faire prevaloir un point de vue
regional sur les considerations pancanadiennes lors des votes. Le Senat ne

serait pas plus en mesure de jouer le role de representant des regions a
cause du caractëre partisan des nominations, de la discipline partisane et

surtout du faible usage qu’il peut faire de ses pouvoirs. L’insertion d’un

Conseil de delegues provinciaux au sein du processus legislatif federal

etant exclue a priori, il ne reste guere que la solution de l’election

directe. D’autres encore voient dans l’election du Senat selon un mode de

scrutin proportionnel Ia possibilite pour les grands partis de faire elire

des representantsméme dans les regions du pays o~ils sont minoritaires,
ce qui faciliterait la constitution de Cabinets plus representatifs de la

diversite geographique du pays. Enfin, certains favorisent par principe

l’election, estimant qu’elle est plus democratique que n’importe laquelle

des formules de reforme avancees jusqu’ici.
La Canada WestFoundation a emis en 1981 une proposition

très detainee a cet egard. Elle propose un Senat compose d’un nombre

identique (6 ou 10) de membres de chaque province. Le Senat se renouvelle~

rait par moitie a l’occasion des elections a Ia Chambre des communes,

chaque sênateur demeurant en fonctions pour deux legislatures. La circons~

cription de base serait la province et l’ëlection aurait lieu a la repre~

sentation proportionnelle selon la technique du vote unique transferable,

en vigueur au Senat australien et en Irlande. Le nouvel organe ne pourrait

ni renverser le gouvernement, ni ratifier les nominations diplomatiques ou

judiciaires. En revanche, il devrait ratifier aussi bien les nominations a
certains organismes federaux que l’usage des pouvoirs preponderants
extraordinaires du gouvernement federal et surtout les amendements
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constitutionnels: en toutes ces matières, il jouirait d’un droit de veto

absolu. Sur les autres projets de loi, le veto du Senat pourrait ~tre leve
par la Chambre des communes statuant a une majorite qualifiee. Les

senateurs ne seraient en principe pas soumis a la discipline de parti et ne

pourraient acceder au Cabinet.

A ce modele de base, le senateur Roblin et M. Gordon

Robertson ont apporte quelques variantes. Ce dernier, par exemple, a

suggerel’exigence d’une double majorite, francophoneet anglophone, pour
le vote des mesures linguistiques. En juin 1982, un livre vert du ministre

de la Justice a fait l’inventaire des options assez nombreuses en la

matiere.
A la suite du rapatriement de la Constitution, le debat sur

la réforme du Senat s’est amorce sur la base du modèle electif. M. Duff
Roblin, leader adjoint de l’opposition au Senat, a propose en fevrier 1982

une motion en ce sens qui a ete discuteeau cours des mois suivants. En
avril 1983, l’ancien greffier du Conseil privé et secretaire du Cabinet
pour les relations federales~provinciales, M. Gordon Robertson, a defendu

cette option dans une allocution remarquee au Colloque sur la Loi

coristitutionnelle de 1982 tenu a Quebec. Le Premier ministre Trudeau, a la

mCme epoque, a tenu des propos discretement sympathiques a l’êlection du

Senat.
En decembre 1982, les deux Chambres du Parlement ont cree un

Comité mixte sur la reforme du Senat dont les membres n’ont cependant ete
designes que quatre mois plus tard. Preside par le senateur Gil Molgat et,

successivement, par les deputes Roy MacLaren puis Paul Cosgrove, le Comite

a joint sa voix a ceux qui soutiennentla solution elective.

LE RAPPORT DV COMIT~MIXTE

A~ Les propositions concretes

Concluant neuf mois de travail, le Comite a remis son

rapport le 31 janvier 1984. Apres avoir entendu des universitaires et des

politiciens en juin 1983, le Comite avait tenu des audiences publiques dans
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Le mode de scrutin serait majoritaire et uninominal plutöt

que proportionnel et de liste. Il a ete presume que la proportionnelle
placerait les sénateurssous la coupe directe des etats~majorsdes partis,
tout en deroutant les electeurs par sa nouveaute. Une circonscription

uninominale, moms etendue, permettrait un lien plus direct entre l’elu et

ses electeurs.
Les senateurs seraient elus pour un mandat long (neuf ans)

et, surtout, non renouvelable. On a presume que les senateursseraient
d’autant plus portes a faire preuve d’independance s’ils n’avaient pas a
craindre d’affronter l’electorat plus tard sans l’appui de leur parti.

Les elections senatoriales auraient lieu a date fixe, le

Senat se renouvelant par tiers tous les trois ans. Tenues en mCme temps

que les elections a la Chambre des communes, les elections sénatoriales

auraient vraisemblablement ete “noyees” dans une operation electorale

visant a designer le gouvernement du pays. La tenue d’une campagne

senatoriale distincte permettrait aux enjeux regionaux de dominer la
campagne.

Enfin, les senateurs ne pourraient siêger au Cabinet
eliraient eux~rnëmesleur President et leurs leaders parlementaires,

contr~leraient leur propre budget et siegeraient en caucus régionaux plutöt

que partisans.

Une troisième objection majeure avancee a l’encontre de la
formule de la Canada West Foundation tenait a la situation particuliere du

Quebec. L’egalite des provinces au Senat permettrait d’accroitre la
representation de l’Ouest mais reduirait a 10 p. 100 celle du Quebec, qui

s’elevait a 33 p. 100 en 1867 et s’etablit a 23 p. 100 aujourd’hui. Le

Comite a sur ce point repris a son compte le compromis suggere pour

l’essentiel par Gordon Robertson et qu’annonçait le projet de loi C~60de

1978: la part de l’Ouest passerait du quart au tiers des sênateurs, et le

Quebec verrait sa representation reduite a 17 p. 100 de l’ensemble (24
sieges sur 144); toutefois, en compensation, les senateurs francophones

obtiendraient un droit de veto distinct sur les mesures linguistiques.
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On peut se demander comment se situerait le Senat propose
par le Comitê dans le paysage international. Nous le comparons ci~aprës

avec les chambreshauteselectives d’autres pays democratiques.

B. La position relative dii Sénat propose

Sept democraties occidentales possedent actuellement une

deuxième chambre elue en tout ou en partie au suffrage universel. Il

s’agit de l’Australie, de la Belgique, de l’Espagne, des ~tats~Unis, de
l’Italie, du Japon et de la Suisse. L’Australie constitue probablement

l’experience la plus ancienne puisque l’election du Senat y remonte a
1901. Le modele le plus recent est celui de l’Espagne (1978). Il est
interessant de comparer la position relative de ces chambres a celle

qu’obtiendrait le Senat propose par le Comite mixte.

L’ëvaluation de la puissance relative d’un organe legislatif

constitue une operation complexe. En effet, plusieurs criteres meritent

d’être pris en consideration afin d’en arriver a une evaluation globale.

La grille comparative qui suit repose sur un systeme de

points applique a une batterie de onze criteres totalisant 100 points. La

methode suivie s’inspire de recherches americaines(25), Dans le cas des

deuxièrnes chambres, posons au depart que le “type ideal11 d’un Senat fort

comporterait les traits suivants: un tel Senat pourrait participer au

choix du chef de l’~tat et renverser le gouvernement; en plus d’avoir droit

d’initiative en toutes matieres legislatives, il aurait droit de veto sur

tous les projets de loi quelle qu’en soit la nature, notamment les lois de

subsides et les modifications constitutionnelles; les traites et certaines
nominations requerraient son assentiment; les sênateurs seraient elus pour

une duree plus longue que les membres de l’autre chambre et ils ne seraient
pas lies par la discipline de parti; enfin, le Senat ne pourrait être

(25) Pour une application de cette methode au statut des gouverneurs des
Etats americains,voir H. Jacob et K.H. Vines (dir.), Politics in the
American States. A Comparative Analysis, Boston, Little Brown, 1965,
p. 217 et suivantes. Voir en annexe la ponderation des differents
criteres.
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Comparalson du Sênat canadlen propose par le Comité mixte
et des Sénats ëlusdans sept pays dëmocratiques~

Peut renverser le gou.-
vernement

-~- ~— - ~a~s ~ - ~
—,- —

Impor-
tance dii

Critére Canada
(projet~

~tats-.
Unls_ Australie Italle Belgigue Suisse Japon Espagne

crltère
(po1n~j

0 0 10 ~ 10 10 0 0 0 10

Participe au choix du
chef de l’~tat 0 0 0 5 0 5 0 0 5

Veto sur les projets
4!~~io1 -~

~- 9 .- 15 15 15 15 15 1 7 15

Veto surles subsides ~ 0 10 10 10 10 1O~ L ~ 10

Veto sur ~es mod1f1ca-~ ~
tions constitutionnel’1es~ 5 10 10 10 10 10 10 10 10

Peut Initler des projets
4e lol -~.- - 5 5 —.- 5 10 10 10 5 10 10

Dolt ratifler certains
trai.tés 0 5 0 5 0 5 5 5 5

Dolt ratifler certalnes
nominations 5 5 0 0 0 0 0 0 5

Discipline de parti 5 10 0 0 0 0 0 0 10

Mandat plus long que
cehul des députés 5 10 5 0 0 0 3 0 10

Petit être dissous 10 10 0 0 0 10 10 0 10

TOTAL 100 44~~ 80 55 6S 55 65 45 37 100
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evidence, le premier peril a ete juge plus grave que le second, La

politique, a~~.t~ondit un jour, est avant tout l’art de choisir entre de

grands inconvenients.

C. Les reactions au rapport

Le depot du rapport a ete suivi d’une conference de presse

des copresidents et d’une tournee des capitales provinciales par les

membres du Comité. Il en est resulte un grand nombre d’articles et de

commentaires editoriaux; certains gouvernements provinciaux ont reagi au

rapport, et les senateurs en ont debattu le contenu.
Deux idees emergent nettement des commentaires des

journaux, On a loue aussi bien la qualite du rapport que l’essentiel de

ses recommandations. On est cependant demeure sceptique sur ses chances de

succès dans un proche avenir, Un editorialiste du Toronto Star a peut~ëtre
le mieux resume la reaction generale en titrant son article “Good Senate
Plan Has Poor Prospects” (“Un bon plan pour le Senat, mais sans grand

aveni r”).
Les eloges n’ont pas ete menages dans la plupart des jour~

naux, aussi bien français qu’anglais, Pour le Globe and Mail, “les propo~
sitions meritent un examen respectueux et un veritable debat natio.~

nal(28)”, Un editorialiste de l’Edmontonjournal a commente: “Enf in,
voici un rapport d’un comité special special federal qui formule des propo~

sitions venant a point nomme, lucides et elegantes dans leur simplicite et

leur bon sens(29)”. Le Winnipeg Free Press y a vu “le programme le plus
serieux et le plus pratique de reforme du Senat jamais vu par les

Canadiens(3O)”, “Redige sobrement, depouille des arguties propres a ce

genre de litterature, le document impressionne par sa clarte, la perti~.

nence, voire mCme l’audace de ses recommandations”, a opine pour sa part

Jean4ouis Roy dans Le Devoir(31). Le Droit a qualifiê de “fort

(28) Globeand Mail (Toronto), 3 fevrier 1984,

(29) Steven Hume, Edmonton Journal, 4 fevrier 1984.

(39) Winnipeg Free Press, 2 fêvrier 1984.
(31) LeDevoir (Montreal), 2 fevrier 1984.
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interessantes” les suggestions du rapport(32). Dans le Toronto Star,

Ross Howard a estime qu’il s’agissait des meilleures idees avancees

jusqu’ici(33), Pour Jean.~Paul Desbiens, la double majorite “est une

façon de permettre au Quebec de regagner ce qu’il a perdu avec le rapatrie.~
ment de la Constitution”. Il a identifie “le passage de l’arbitraire a
l’election” et la determination d’un mandat fixe comme des gains et a

enjoint le gouvernement quebecois de participer au debat(34), Le ~

Herald a cependant juge deficient le projet du Comite, l’un de ses commen~

tateurs allant jusqu’a ecrire: “Toute la these comporte tellement d’anoma~
lies et de contradictions qu’on se demande comment un groupe de 18 parle~

mentaires d’experience a pu proposer une formule aussi impossible a mettre
en oeuvre dans Ia pratique(35)”, Cette evaluation a fait echo a celle de

la Gazette, qui n’a vu dans le projet qu’une “source de problemes(36)”,

Plusieurs aspects du rapport ont fait l’objet de commen-~

taires particuliers. Le rejet de la representation proportionnelle a ete
deplore par le Vancouver Province, le Citizen d’Ottawa observant pour sa

part que les passages du rapport a ce sujet laissaient intacts la plupart
des arguments en faveur de la representation proportionnelle. Le Soleil de

Quebec a estime que l’esprit de parti dominerait les interets regionaux

dans un Senat elu. Le mandat de neuf ans a ete pris a partie non seulement

pour sa longueur (seuls les senateurs français sont elus pour un tel

mandat) mais surtout parce que son unicitê rendrait les senateurs

irresponsables devant 1 ‘ëlectorat.
Les reactions des gouvernements provinciaux ont ete plus

reservees. Si Ia Nouvelle~Ecosseet l’Tle~.du-Prince.~.Edouardont approuve
le principe d’un Senat élu, la Colombie.~.Britannique n’a fait de mëme que

tout en rejetant un accroissement du nombre de sieges, et la Saskatchewan a

jugC le rapport “moms que parfait”. Le Nouveau~Brunswicks’est oppose a

(32) Le Devoir (Montreal), 2 fevrier 1984.

(33) i-~!Droit (Ottawa), 2 fevrier 1984.

(34) Toronto Star, 5 fevrier 1984.

(35) La Presse (Montreal), 15 fêvrier 1984.

(36) Calgary Herald, 4 fevrier 1984.

(37) ~ Gazette(Montreal), 2 fevrier 1984.
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de vue, La recommandationproposantd’elire les senateurspar le mode de
la representation proportionnelle etait contraire a l’opinion generale

voulant qu’il soit preferable de ne pas introduire une formule electorale

aussi complexe dans notre système politique.

B, Le Sënat dii “triple E”

Les partisans de la formule du “triple E” reclament la
creation d’un Senat directement elu par les Canadiens, auquel les provinces

auraient une representationéga~i~et dont les pouvoirs lui permettraient
d’Ctre efficace. Le principe du “triple E” a ete officiellement reconnu

lorsque le Select Special Committee on Upper House Reform de 1 ‘Alberta y a

souscrit dans son rapport de mars 1985(42), que l’assemblëe legislative
provinciale a approuve en principe le 27 mai suivant en adoptant a
l’unanimitê une motion en ce sens. Cet appui a ete le tremplin national de

la formule dite du Senat du “triple E”.

Le comitê albertain recommandait de “conserver au Senat du

Canada le role primordial qui lui avait ete defini par les Pères de la
Confederation, a savoir de representer les regions (c’est~a~dire les

provinces) dans le processus decisionnel federal(43)”, Il proposait en

outre que le Senat continue a faire office d’”organe de second examen

objectif”, Enfin, il concluait que le Senat ne devait pas ëtre le lieu de
negociations intergouvernementales. Dans cette optique, le comite recom~

mandait de prêvoir dans la Constitution la tenue reguliere de Conferences

des premiers ministres.

Le comite etait d’avis que seul un Senat directement êlu

“serait legitime et capable d’exercer pleinement les pouvoirs politiques et
legislatifs etendus qu’il doit avoir pour contribuer d’une façon plus que

symbolique aux travaux du Parlement canadien(44)”, Souscrivant au point

de vue de la majoritê des Albertains, selon lequel le Canada est compose de

partenaires êgaux, le comite concluait que “seule la representation egale
des provinces assurerait aux Canadiens le gouvernement federal equilibre

(42) Strengthening Canada, Edmonton, mars 1985.

(43) Ibid., p. 4.

(44) Ibid., p. 24.
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postes de leader du gouvernement et de leader de l’opposition. Les

sênateurs seraient regroupés par délégations provinciales, sans êgard a
leur affiliation politique. Chaque délégation provinciale se choisirait un

président. Les dix presidents provinciaux, sous la gouverne du Président

élu du Sénat, constitueraient le Conseil exécutif du Sénat. Ce conseil

êtablirait l’ordre des travaux du Sênat et nommerait les presidents et les

membres des comités. Enfin, les sénateurs ne pourraient être nommés au

Cabinet parce que, dans une telle éventualitê, le principe de la solidarité

ministérielle l~emporterait sur Ia responsabilité des sénateurs a titre de

reprêsentants de leurs provinces respectives.

Quelles sont les chances d’une réforme du Sénat selon la

formule du “triple E”? Jusqu’â maintenant, cette forrnule n’a de partisans

que dans les provinces de l’Ouest. La Canada West Foundation et le

Canadian Committee for a “Triple E” Senate s’efforcent de gagner le public

a l’idée de la creation d’un Sénat de ce type. Dans son rapport, le Comitê

mixte special de l’Entente constitutionnelle de 1987 êcrit qu’aucun des
témoins favorables au maintien d’une forme quelconque de Sénat ne

s’opposait a l’idée d’un Sénat élu(46), Par contre, les deux autres

caractéristiques du Sénat dit du “triple E’ suscitaient des inquiétudes.

Le Comité mixte a conclu son examen des têmoignages relatifs aux

propositions de réforme du Sénat en soulignant qu’’%l subsiste [...] bien

des interrogations concernant la formule du “triple E” pour le Sénat.
Jusqu’ici, aucun consensus politique ou public ne s’est dégagé a ce

sujet(47)”. Par exemple, il est evident que le principe de la

representation égale ne présente aucun intérët pour le Québec et l’Ontario,

qui contrôlent actuellement chacune le quart du Sénat. En outre, si le

nouveau Sénat doit disposer de pouvoirs reels, ses rapports avec la Chambre

des communes et, en particulier, les dispositions permettant de prévenir ou

de résoudre les impasses devront faire l’objet d’un examen trés attentif.

(46) Canada, Procës~verbaux et témoignages du Comité mixte special du Sénat
et de la Chambre des comunesde 1 ‘Entente constitutionnellede 1987,
Rapport, fascicule n° 17, 9 septembre 1987.

(47) Ibid., p. 96.
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c• L’oplnlon publique

‘Le meilleur espoir despartisans d’un Sénat électif demeure
l’opinion publique canadienne. En effet, les sondages démontrent sans
équivoque l’existence d’un courant de s~nnpathie en faveur d’un tel régime.

L’opinion semble, ii est vrai, hésitante vis-a-vis des trois grandes
options (le statu quo, l’abolition •et la réforme), p.uisque les sondages
CROP réalisés pour le compte de la “Canada West Foundation” en 1981 et en
septembre 1983 ont donné les résultats suivants:

. 1981 ~ 1983

Statu quo ~ 3~ . 28
Abolition . 20 16
Réforme 31 ~ 35
Sans opinion j~ 39,

. 100 99

Toutefois, lorsqu’on demande aux répondants d’indiquer
queue solution us préféreraient si le Sénat devait ëtre réformé,
1 ‘election directe 1 ‘emporte de trés loin.

1981 1983

Nomination 8 5
Election indirecte 23 16

. Election directe 69 79

. . 100~ 100

Let analystes de la Canada West Foundation semblent donc
fondés d’affirmer que le consensus sur cette question est probablement plus
fort que sur tout autre enjeu politique de l’heure. Le revers de la
médaille, c’est que la préférence des Canadlens pour un Sénat électif
évoque un peu 1 ‘ attitude des Européens face a 1 ‘ integration européenne:
fortement sympathiques a l’idée, us sont cependant loin de ,juger sa

. réalisation prioritaire. L’indifférence relative du public I l’égard de la

réforme du Sénat est il 1 ustrée par un sondage CROP. réalisé en avri 1 1983
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pour le compte du Centre d’information sur l’unitê canadienne, Priés
d’indiquer, par ordre prioritaire, l’importance que revêtait pour eux une

sêrie d’enjeux, les répondants ont place la réforme du Sénat au onzième

rang, Des humoristes ont fait observer que si l’intérêt pour le sujet

n’avait pas atteint un niveau plus bas, c’est que la liste des enjeux
proposes ne comportait que onze sujets,

Le mëme sondage a fourni quelques indications sur l’attitude

du public face a certains autres aspects de la réforme du Sénat. Ainsi,

l’égalité des provinces ne recueille l’appui que de 21 p. 100 des

répondants, 48,5 p. 100 préférant que chaque province dispose d’un nombre

de sieges proportionnel a sa population. L’idée que les sénateurs

francophones exercent des pouvoirs spéciaux sur les questions touchant Ia

langue et la culture françaises n’est appuyée que par 28,9 p. 100 des
répondants et rejetée par 59,4 p. 100 d’entre eux. Le sondage mené en

septembre 1983 par le méme organisme montre que la protection du français

devrait constituer un role important d’un Sénat élu pour seulement

18 p. 100 des Canadiens et révèle en particulier l’existence d’un fort

clivage linguistique a cet égard: 49 p. 100 des francophones attachent de

l’importance a cette fonction, contre seulement 6 p. 100 des anglophones.

Le public semble dispose a ne conceder au Sénat élu qu’un droit de veto

suspensif (48,5 p. 100) plutöt qu’un veto absolu (12,2 p. 100) ou aucun

veto du tout (22,3 p. 100). Enfin, on perçoit l’Alberta comme étant la

principale bénéficiaire d’une telle réforme (30 p. 100), bien que 20 a
26 p. 100 des répondants aient nommê une des autres provinces (des choix

multiples étaient permis).
Les résultats d’un sondage Gallup publiés le 5 octobre 1987

ont fourni d’autres indications sur Ia réforme du Sénat. Il faut se rappe~

icr que le sondage avait été effectué au moment oü le Sénat s’efforçait

d’amender le projet de loi C~22,Loi modifiant la Loi sur les brevets.
Pour permettre aux répondants de prêciser comment ils entrevoyaient

l’avenir du Sénat, les enquëteurs leur ont propose trois choix. Les
réponses ont donné ceci: 46 p. 100 des personnes interrogées étaient en

faveur d’un Sénat électif, 23 p. 100 ont opté pour l’abolition, 15 p. 100

ont penchê pour le maintien du système actuel (nomination des sénateurs),
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et 17 p. 100 ri’ont pas repondu(48). En reponse a une deuxième question,

46 p. 100 ont dit que le SCnat devait continuer d’avoir le droit de refuser

un projet de loi adopte par la Chambre des communes, alors que 38 p. 100

voulaient que ce pouvoir lui soit retire et que 17 p. 100 n’ont pas exprime

d’avis.

Les rësultats des sondages etablissent donc clairement que

les Canadiens en general sont en faveur d’un Senat electif. Cependant, ils

revelent aussi l’absence de consensus sur d’autres aspects de la rëforme,

comme l’egalite de representation des provinces, le type de veto

qu’exercerait le Senat ou Ia reconnaissance d’un role special concernant la

protection de Ia langue et de la culture françaises.
Pendant que l’on débattait differentes propositions visant a

faire du Senat un organe êlectif, le gouvernement federal a pris

l’initiative, en 1985, de proposer une reforme restreinte du Senat. C’est

cette initiative que nous allons maintenant examiner.

PROJET DE MODIFICATION CONSTITUTIONNELLE CONCERNANTLES POUVOIRS DU S~NAT

Le 9 mai 1985, le ministre de Ia Justice, l’honorable John

Crosbie, a presente a la Chambre des communes un projet de resolution

visant a autoriser la modification des dispositions de la Constitution du

Canada définissant les pouvoirs du Senat. La resolution engageait egale~

ment le premier ministre du Canada a convoquer une conference des premiers

ministres avant la fin de 1987 en vue d’examiner des propositions de
reforme du Senat. C’est le temps que le Senat avait mis a etudier le

projet de loi C.41, Loi portant pouvoir d’ernprunt, qui a motive la

presentation de la resolution.

La resolution proposait de limiter le pouvoir du Senat sur

les projets de loi de finances a un veto suspensif de 30 jours. Chaque

projet de loi de cette nature serait rev~tu d’une attestation du President

de la Chambre des communes qui ne pourrait être contestee en justice, La

(48) Il faudrait s’abstenir de comparer les resultats de ce sondage avec
ceux des sondages CROP effectues pour le compte de la Canada West
Foundation, car les choix proposes aux repondants etaient diffêrents.
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resolution octroyait au Senat un droit de veto suspensif de 45 jours pour

tous les autres projets de loi. Enfin, si le Senat proposait des amende~-

ments a une mesure adoptee par la Chambre et que celle~ci refusait de les

agreer dans les 15 jours, la resolution proposait que le projet de loi soit

considere comme ayant ete adoptê par le Senat dans Ia forme proposee par Ia

Chambre. Seuls les amendements du Senat que les Communes auraient agrees

figureraient dans la version finale du projet de loi qui recevrait la

sanction royale.
La resolution a fait 1 ‘objet d’un debat le 7 juin 1985 mais

n’a jamais fait l’objet d’un vote. Ella a expire au Feuilleton de la

Chambre des communes Iorsque la session a ete prorogee le 28 aoOt 1986.
Par souci de reconciliation nationale, le premier ministre

Brian Mulroney a lance une vaste offensive constitutionnelle qui a abouti a
Ia conclusion d’un accord constitutionnel le 3 juin 1987. Nous allons

maintenant examiner les dispositions de cet accord qui concernent la

reforme du Senat.

L’ACCORD CONSTITUTIONNEL DE 1987

LAccord constitutionnel de 1987 propose un mecanisme pour

combler les vacances qui se produisent au Senat. Deux autres dispositions

interessent êgalement le Senat, soit celles concernant la formule de

modification et la tenue de conferences des premiers ministres.

A. Les vacances au Sénat

La Modification constitutionnelle de 1987 ajouterait un

nouvel article 25 a la Loi constitutionnelle de 1867, concernant la

procedure a suivre pour les nominations au Senat. Desormais, toute vacance

au Senat serait comblee ~ partir d’une liste de personnes dont les noms

auraient ete proposes par le gouvernement de la province concernee.

Cependant, le gouvernement du Canada nommerait la personne qui lui agree.
Plus prëcisêment, c’est le Conseil prive de la Reine pour le Canada

(c....a-.d. le Cabinet federal) qui recommanderait au gouverneur general

d’appeler a sieger au Senat la personne dont la candidature lui agree.
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Cette nouvelle façon de proceder garantirait donc que seules les personnes
dont la candidature agree aux deux paliers de gouvernement seraient nommees

au Senat. En outre, l’accord politique accompagnant la Modification

constitutionnelle de 1987 prevoyait que le nouveau mode de nomination

des sênateurs prendrait effet des la signature de l’Accord, avant mëme la

proclamation des modifications, et s’appliquerait jusqu’a ce que des

modifications constitutionnelles soient adoptees pour le Sénat en general.

Le gouvernement de Terre~Neuvea ete le premier a tirer

parti du nouveau mode de nomination des senateurs. En effet, le Cabinet du

premier ministre a annonce, le 30 dêcembre 1987, la nomination au Senat de

l’ex~=ministre de l’~nergie de Terre~~Neuve, Gerald Ottenheimer,
Certains partisans de la reforme du Senat n’ont pas bien

accueilli la procedure temporaire prevoyant Ia participation des provinces

a la nomination des senateurs. Le Canadian Committee for a “Triple E”
Senate et la Canada West Foundation ont demande qu’aucun senateur ne soit
nomme tant qu’il n’y aura pas eu de veritable réforme du Senat, de sorte

que le mode de nomination temporaire soit effectivement une mesure

temporaire,
La procedure de nomination elle~mëme a suscitê certaines

inquietudes. Elle ne peut ~tre mise en application que si les deux paliers
de gouvernement reussissent a trouver des candidats qui leur conviennent

mutuellement. Rien n’est toutefois prevu pour le cas oii une province

refuserait de presenter une liste de candidats. En outre, le gouvernement

federal n’est pas tenu de combler un poste vacant: en cas de desaccord, un

siege pourrait demeurer vacant. Enfin, bien que le Yukon et les

Territoires du Nord~Ouest aient tous les deux droit a un siege au Senat,

1 ‘Accord ne donne pas a leur gouvernement le droit de presenter une liste

de candidats.

B. La formule de modification

La Modification constitutionnelle de 1987 ajouterait entre
autres aux elements de la Constitution qui ne peuvent Ctre modifies qu’avec
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le consentement unanime de la Chambre des communes, du Senat(49) et de

l’assemblee legislative de chaque province le mode de selection des

senateurs, le nombre des sieges au Sênat auxquels a droit une province,

ainsi que les exigences de residence des senateurs. Grace a ce droit de

veto, aucune province ne serait tenue d’accepter une reforme du Senat qui

ne repondrait pas a ses attentes. Par ailleurs, il est fort probable qu’un

compromis sera plus difficile a atteindre lorsque la rCgle de l’unanimite

aura remplace l’actuelle formule 7~50.

C, Les conferencesdes premiersministres

L’Accord ajouterait a la Loi constitutionnelle de 1982

1 ‘article 50, qui prevoit que le premier ministre du Canada convoque au

moms une fois l’an une conference constitutionnelle des premiers
ministres, la premiere devant avoir lieu au plus tard a la fin de 1988. La

reforme du Senat (son role et ses fonctions, ses pouvoirs, le mode de
selection des senateurs et la representation au Senat), les roles et

responsabilites en matiere de p~ches ainsi que “toutes autres questions

dont il est convenu” figureraient a l’ordre du jour de ces conferences.

Etant donne l’obligation de tenir chaque annCe une confe~

rence constitutionnelle ayant a son ordre du jour la reforme du Senat,

celle~~~ci fera necessairement l’objet des discussions d’ordre politique dans
les annees a venir, Toutefois, comme on a pu le constater dans l’applica~

tion de dispositions de la Loi constitutionnelle de 1982 exigeant la tenue

de conferences constitutionnelles sur les droits des autochtones, ce type
d’obligation ne garantit pas necessairement la conclusion d’ententes, En

outre, tout accord intervenu relativement a Ia reforme du Senat lors d’une

de ces conferences serait assujetti a la formule de modification de
l’Accord constitutionnel de 1987, selon laquelle le consentement unanime du

Parlement et de l’assemblee legislative de chaque province est necessaire.

(49) Le Senat conserverait le droit de veto suspensif de 180 jours dont il
jouit actuellement pour ce qui est des modifications a la
Constitution,
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Pareille carence est d’autant plus serieuse que la represen~

tation rêgionale constitue precisement Ia justification premiere du bicamC~~

risme en regime federal. La solution a ce problème a d’abord ete
cherchee du cötê du Bundesrat ouest~~allemand: un Senat nomme par les

gouvernementsdes provinces aurait certainementexprime les preoccupations
de ceux~~ci. Le gouvernement federal y a toutefois vu une invasion de ses

prerogatives, sinon un cheval de Troie provincial rompant en faveur des
provinces l’ëquilibre intergouvernemental canadien, et l’opinion n’a jamais

ete très favorable a un tel projet. L’idee d’un Senat elu, autrefois

rejetee d’emblee, vise a rompre l’impasse dans laquelle est plonge le debat

depuis 1980. Tous conviennent qu’elle confererait aux senateurs une

autorite plus considerable. Certains s’interrogent cependantsur 1 ‘impor=~
tance de l’input regional au sein de cette chambre. Un Senat elu se

differencierait~il de la Chambre des cormiunes sirnplement par une distribu~.
tion des sieges un peu plus favorable aux provinces peu peuplees de

l’Atlantique et des Prairies? Si oui, satisferait~il ceux qui veulent lui

voir jouer un role de representation purement rêgionale? Les partisans

d’un Senat dit du “Triple E” reussiront~.ils a imposer cette formule comme

etant la meilleure solution pour reformer le Senat du Canada? Les confe~
rences constitutionnelles annuelles qui doivent commencer a se tenir en

1988 devront se pencher sur ces questions, et l’ouverture de pourparlers

officiels sur Ia reforme du Sénat stimulera sans doute le debat public a ce

sujet.



::••~~...~.~UP.Opa~ULJioAnOdUfl3flv
....:~~:~~.....LaJvI3uvUIJajn*euop~

.........~:~.~~:~~vp.s3aFoJdsapuoI:~d,n.,tI.
....:~.~.~~.:~~:..~~.~jfl;pja*no;$.lotap.safoJdsap

.S3U10dot~.zaJn2eu.:alnO;.•p.LOL~ap.s*óto~d.~ap~.~..

.&...J!2ua5!Jd~PJLOAflOdaLs[L4uos~tnaflU9sta,•g~
:•~•.:~:.“o.io;a~SP.JIOAflO4un3nt,~.
........:~~~.~.~~.:z,isuadsnsOZaAun,p~

~:~.~~-.~...ssujodOt~~.~LflLosqto*aA~~.~

5”°13~”k”°! .sap:!~0~~~ót1~~—;-asOds~p311,5~.

:.*c
..0~~.:.~j~3Ø~.pJLOAflOdUfl3flV,P ......6jn~osqto;aA.un,pasOds~pLIDOsanbnslniuLt .......sUOLsanbsat•Jnod•JflVS‘nsu.dsns~uun,p

.:~~L..~~........L4LSUadSflS.o;a*n,p~~~

.fluiodsi~........4n~osqV:O~aAhffi,p~

.~iLVJ,146ua~LOt~!~t0flh~P;LOJPUa,L~VLi-3-asodsrp;eup~a,-~

0:uo~ ...........ls;Uiodoi::~n~..:

..:.4*ubWauJflno6.a~~JasJaAuaJLI-3D”~VUPS~~•~
..I..~.~..~~.........:~~.~~:•~~:..•.3u!puadgpul‘p~aaSflS~Jd

ap‘flLJO2flV,Pwv_lawa~21145VIe3URJflSSVuoi*do,tvapuq~Javp;p~
~sntdeta;ou•t‘snua;aaSCJflLJ3azuosapunaipJflOd

sf1,s;eup~sap.jflt1V0w03nea~qP*~LJflsa;o~4.

.........3X3NtIYH:~I~

.£N*NSIMVdhO*flO~N4OflSIl

£N~MVflMVddosan

..~.~~~.~..I...~~~0.~.£02901

........~....S.:~.~:
........s;u~odQg~za~q~~.no.atLnu.

....:..LL._zsaau.snp.UJa5fl1.flJSOpau~~d~3s$pVi

0:uq4
::.~~.~......s3ujods;p~.~.

:~:~~~.£!UOIWIVIOU.sau~nJa3J!Ufl!JLV2LOP2!”IS~
.......~:uq~.:

.•i.....swiOds..:ino
isv;i’a!uw2J~3JØLJLWt1310P.2!UPSa,.•~::.~

:.~:.~::saL[auuo~1351103
....~.....:..~.~:~~

..:~.:~~:~~~~.::~.~::~~..~.

:~~.~...~.......:•~~~~.S3U10dOt

sap~sqns.apjo~.eps~afojdsap3LOJPUa,L

£03aAaP~Ji0An0d.~ ..£4LSUadSflSO:aA.un,p

....jfloSqR03~A~

pu-3-asodsLp;eup~.a~



LIBRARY OF PARLIAMENT
B~BL~OTM~QUEDU PARLEMENT

~11

9. Par rapport au rnandat des mernbres de la premiere chambre, le mandat
des sénateursest.-il
trois fois plus long? 10 points
deux fois plus long? 5
une fois et demie plus long? 3
de rnëme durëe? 0

10. Le Sénat peut-il être dissous?
Oui: 0
Non: 10 points

11. Le Sënat participe-t-il a I ‘election du chef de 1 ‘~tat?
Oui: 5 points
Non: 0

Les réponses a ces questions ont ëtë établies pour chaque

pays a partir des textes constitutionnels actuellement en vigueur et des

sourcesdocumentairesdisponibles.
Chaque critère s’est vu attribuer au depart 10 points. On a

par Ia suite jugé que 1 ‘election du chef de 1 ‘~tat est un événement excep-.

tionnel et que la ratification des nominations ou des traités ne constitue

pas non plus tin pouvoir d’usage aussi courant que le pouvoir législatif
général, dont l’importance a été accruede cinq unites.




